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CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Sylvain Jutras 
Maire 

 
siège no.1, M. Marcel Bergeron 

 
siège no.2, Mme Manon Blanchette 

 
siège no.3, M. Gérard Martin 

 
siège no.4, Vincent Grandmont 

 
siège no.5, M. Pierre Généreux 

 
siège no.6, M. Guy Bournival 

 
Mme Isabelle Dumont 

Directrice générale, gref.-trés. g.m.a., niv.1  



LE VILLA--JOIE 

MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-
BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 

HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale,  gref-
fière-trés., g.m.a., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
No. d’urgence: 819 336-2744 #7 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 

CENTRE RÉCRÉATIF LÉO-PAUL  
THERRIEN ET CHALET 
Marie-Claude Dufresne coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-2744 #206 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 

 
SÉCURITÉ INCENDIE  
Frédérick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
 

BIBLIOTHÈQUE 
Judith Hébert, coordonnatrice 
Line Martel, adjointe 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2744 #4 
 
Horaire 
Lundi:  15h00 à 18h00 
Mercredi:   9h00 à 11h00 et 18h30 à 20h00 
Jeudi:   9h00 à 11h00 et 18h30 à 20h00 
Samedi:   9h00 à 11h30  
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

Les séances du conseil municipal de Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village se tiennent à chaque mois à 20h00 
dans la salle du conseil municipal. 

 
Si vous avez une demande à formuler au conseil 
municipal, vous devez l’acheminer à la municipalité 
par courriel ou par la poste au plus tard la semaine 
précédant la réunion mensuelle afin qu’elle soit 
étudiée. 
Les demandes ou questions publiées sur facebook 
ou spotted ne seront pas traitées 

 
DATES DES 

 PROCHAINES  
SÉANCES DU CONSEIL 

 
Lundi 1er  mai 2023 à 20h00 

Lundi 5 juin 2023 à 20h00 

Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil  

du 3 avril 2023 
 
5. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
B) VACANCES 2023 
Il est résolu d'autoriser les vacances des employé(s) 
municipaux selon l'annexe A. 
 
C) SITE INTERNET 
Étant donné la soumission soumise par ADN 
Communication en date du 16 mars 2023 pour la 
refonte de notre site internet; 
 
Étant donné le programme triennal d'immobilisation 
pour l'année 2023; 
 
 Il est résolu d'autoriser la refonte du site internet par 
ADN communication au coût de 12 525.00$ plus taxes, 
frais d'hébergement annuel 540$ plus taxes par année 
et mise à jour annuel de sécurité 395.00$ plus taxes 
par année. 
 
D) FONDS RURALITÉ 
Étant donné les demandes envoyées au Fonds de la 
ruralité pour l'année 2023 à savoir: Achat d'équipement 
pour la bibliothèque et Aménagement du parc Carré 
De Grandpré; 
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Étant donné que la MRC Drummond demande de 
prioriser les demandes; 
 
Il est résolu d'informer la MRC Drummond du 
choix de priorité de nos demandes: 
 
1)Aménagement du Parc Carré De Grandpré 
2)Équipement pour la bibliothèque 
 
6. TRANSPORT 
 
A) APPRENTI-STAGE 
Étant donné que le volet Apprenti-Stage permet 
aux étudiants du secondaire d’acquérir un premier 
contact avec le marché du travail; 
 
Il est résolu de présenter une demande au 
Carrefour Jeunesse Emploi du Comté de 
Richmond dans le cadre du trio Étudiant 
Desjardins pour l’emploi volet apprenti-stage pour 
les travaux publics. De demander l'autorisation au 
Syndicat CSN NDBC Village conformément à la 
convention collective. De mandater Mme Isabelle 
Dumont afin de représenter la municipalité Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village sur le comité de 
sélection. 
 
8. HYGIÈNE DU MILIEU 
 
A) LOTS VACANTS 
Il est résolu de faire parvenir une lettre de rappel à 
tous les propriétaires de lots vacants relativement 
à la réglementation qui stipule que les herbes 
doivent être coupées à des périodes spécifiques. 
 
B) BILAN ANNUEL QUALITÉ D'EAU POTABLE 
Dépôt du bilan annuel de la qualité de l'eau 
potable préparé par Frédéric Converset chez 
Aquatech pour l'année 2022. 
 
C) SUIVI DES INSTALLATIONS DE L'EAU 
POTABLE ET DES EAUX USÉES 
Il est résolu d’autoriser le renouvellement avec 
Aquatech Société de Gestion de l'eau inc pour les 
services professionnels pour le suivi des 
installations de l'eau potable et des eaux usées 
pour le montant forfaitaire annuel de 25 860.00$ 
plus taxes. 
 
D) PUITS NO.6 
Étant donné la future norme provinciale visant le 
manganèse; 

Étant donné le branchement ultérieur du puits 
no.6; 
 
Étant donné l'offre de services professionnels en 
ingénierie d'Avizo Experts-conseils en date du 6 
mars 2023 pour l'enlèvement du fer et 
manganèse; 
 
Il est résolu de mandater Avizo Experts-conseils 
au coût de 32 500.00$ plus taxes. 
 
10. AMÉNAGEMENT, URBANISME  
ET DÉVELOPPEMENT 
 
A) DÉPÔT PROCÈS-VERBAL CCU 
Dépôt du procès-verbal du comité consultatif 
d'urbanisme en date du 27 mars 2023. 
 
B) PROJET DE DÉVELOPPEMENT M. LUC 
MARTEL (TERRAINS LOT 6 376 475) ENTRE 
LA RUE DES SAULES ET LE PROLONGEMENT 
DE ST-LUC 
Étant donné la demande de M. Luc Martel 
demandant la levée de la zone de réserve de 51 
090.8mètres carrés du lot 6 376 475 appartenant 
à M. Stéphane Carrier afin de construire deux(2) 
rues à partir de la rue St-Georges et St-Luc pour y 
construire plusieurs unités de logements soit plus 
précisément des duplex jumelés, des triplex 
jumelés ainsi que des quadruplex jumelés; 
 
Étant donné la recommandation du comité 
consultatif d'urbanisme en date du 27 mars 2023; 
 
Il est résolu d'autoriser la levée d'une zone de 
réserve Phase 1: soit la moitié du développement 
côté rue des Saules conditionnellement à ce qu'il 
y ait une entente avec la Société Forestière pour 
une sortie obligatoire par la rue St-Luc. 
 
C) RENCONTRE DÉVELOPPEMENT FAUVEL 
Étant donné les inquiétudes sur les enjeux de 
circulation suite à la construction des nouvelles 
rues et habitations dans le Carré De Grandpré; 
 
Il est résolu de céduler une rencontre 
d'informations avec les citoyens au cours du mois 
d'avril avec le promoteur et la municipalité. 
 
11. LOISIRS ET CULTURE 
 
A) VENTE DE GARAGE SANS PERMIS 
Il est résolu d'autoriser les citoyens à faire une 
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vente de garage sans permis les 20 et 21 mai 
2022.  
 
B) DÉPÔT PROCÈS-VERBAL 
Dépôt du procès-verbal du comité des loisirs et de 
la culture en date du 22 mars 2023. 
 
C) BORNE DE RECHARGE 
Étant donné la résolution 2020-136 afin d'évaluer 
les avantages et inconvénients des modèles de 
bornes de recharge Piédestal ou EVera; 
 
Étant donné le prix de la borne double Piédestal 
$4 882.36 plus taxes et Evera 11 495.00$ plus 
taxes; 

 
Il est résolu d'autoriser l'installation d'une borne de 
recharge au Centre Récréatif Léo-Paul Therrien 
Piédestal double. 
 
12. DIVERS 
 
A) ENTENTE SUMI 
Il est résolu d'autoriser le maire et la directrice 
générale/greffière trésorière à signer pour et au 
nom de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village l'entente SUMI (Services de 
sauvetage d'urgence en milieu isolé).  
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CHEVALIERS DE COLOMB CONSEIL 7753 
 
Un merci spécial à tous ceux qui nous ont encouragé avec notre  
pain partage avant Pâques. Nous avons manqué de bénévoles, c’est 
pour ça que nous n’avons pas été en mesure de passer partout. 
 
Grâce à votre grande générosité, nous avons fait des dons.  
À Bon-Conseil, paroisse et village, nous avons vendu 405 pains. 
Les élèves de 6e année vont recevoir un chèque de $388.00 pour 
leur camp de fin d’année. Bravo pour nos jeunes d’ici. 
 

Nous avons vendu du pain à St-Lucien au profit de l’école les 2 Rivières de $269.00.  
Aussi vendu à Ste-Clotilde et donner à la fabrique Marguerite Bourgeoys, un don de 
$254.00. Bravo pour ces gens. 
 
Rappel de notre assemblée générale qui se tiendra mardi le 9 mai prochain au presbytère à 
19h30. Tous les membres en règle du conseil 7753 sont invités à assister à cette rencontre. 
 
Bon printemps à tous. 
 

Votre Grand-Chevalier, Raymond Comeau. (819) 336-5203 
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Youppi,  
l’été arrive bientôt. 
Merci à ceux et celles qui ont  
assisté à l’Assemblée Générale Annuelle 
de votre club. Le C.A. travaille pour vous, 
c’est votre club, donc si vous avez des 
suggestions, dites-nous le. 

Les jeux régionaux FADOQ ont lieu ce mois-ci. Notre club est très bien représenté. Souhaitons 
« Bonne Chance » à nos participants. 

Nous avons 3 équipes pour le billard et 2 équipes pour les quilles. 

Merci à nos joueurs. 

Nicole Benoit , trésorière 819-469-0164 

Les activités régulières se poursuivent jusqu’au 31 mai. 

La pétanque débute le 23 mai à 6:30 heures.  
Responsable Anita Lamarche. 
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COLLECTE DES 
GROS REBUTS 

Printemps 2023 
 

Mercredi 19 avril 
-Matelas, tapis, divans, couvre-planchers (roulé), toilettes, planches, autres meubles... 

-Filtreurs à piscine (le sable doit être enlevé sinon il ne sera pas ramassé) 

-Matériaux plastiques 

*Les matériaux dont une collecte spécifique est prévue ne seront pas ramassés* 
 

Mercredi 26 avril 
-Électroménagers et métaux (acier, cuivre, aluminium, nickel, etc...) 

-BBQ 

-Téléviseurs et appareils électroniques 

 

Mercredi 3 mai 
-Pneus déjantés et propres (sans roche, sable, terre, eau ou glace).  

 Égal ou inférieur à 24.5 pouces. Pour les grosses quantités contacter Recyc-Pneus. 

-Peinture (gallons de peinture vides dans le bac noir) 

-Résidus domestiques dangereux (solvants, produits de nettoyage, huiles usées, 

 pesticides, batteries de véhicules, bonbonnes de gaz propane, médicaments, etc..)  

*Les produits doivent être identifiés sinon ils ne seront pas ramassés* 

 

ATTENTION : Bien vouloir mettre seulement les rebuts qui  doivent être ramassés pour la 

journée annoncée en bordure du chemin, sur votre terrain, la veille de la collecte. 

 
Nul ne peut déposer lors de la cueillette: boîtes, réfrigérateurs, congélateurs, caisses, valises et de façon 

générale tous les contenants  sans avoir au préalable enlever le couvercle, la porte ou tout autre 

dispositif de fermeture, de façon qu’aucun enfant ne puisse s’y introduire et y rester enfermer. 
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POUR SIGNALER UNE URGENCE 

 MUNICIPALE 
 
 
 
 
 
 
 

SI ON NE VOUS RÉPOND PAS,  
LAISSEZ UN MESSAGE 

NOUS VOUS RAPPELLERONS. 
 

SVP NE PAS TÉLÉPHONER AU  
DOMICILE 

DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 
EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 336-2744 #7 

LE VILLA-JOIE 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
Aux contribuables de la susdite municipalité 

 
AVIC PUBLIC 

 
Est par les présentes, donné par la soussignée, directrice générale/greffière-trésorière, 
g.m.a., niv. 1 de la susdite municipalité que :  

 
Demande de dérogation mineure 

 
Avis public est donné qu’une demande de dérogation mineure au règlement de zonage 
numéro 427 et ses amendements concernant la propriété située au 270, rue Chantale à 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village lot 4647888 sera étudiée par le conseil à Notre-
Dame. 
 
La dérogation vise à : 

- autoriser la construction d’un garage détaché en cour latérale droite sur un 
coin de rue à 1,14 mètre au lieu de 4 mètres vu que l’emprise de rue est à  
5 mètres et que le garage se retrouverait à 6,14 mètres de la rue. 
 

Toute personne intéressée pourra se faire entendre concernant cette demande lors de 
la séance du conseil municipal qui aura lieu le lundi 1

er
 mai 2023 à 20h00 en la salle du 

conseil municipal située au 541, rue Notre-Dame à Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 
 

Donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce 29
e
 jour de mars 2023. 

 
 
 
 
 
 

Isabelle Dumont 
Directrice générale/greffière-trésorière, g.m.a., niv. 1 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
Aux contribuables de la susdite municipalité 

 
                                                   AVIS PUBLIC 
 
Est par les présentes, donné par la soussignée, directrice générale/greffière-trésorière, 
g.m.a., niv. 1 de la susdite municipalité que :  

 
Demande de dérogation mineure 

 
Avis public est donné qu’une demande de dérogation mineure au règlement de zonage 
numéro 427 et ses amendements concernant la propriété située au 717 à 747 rue des 
Meuniers à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village lot 6446833 sera étudiée par le conseil 
à Notre-Dame. 
 
La dérogation vise à : 

- autoriser une réduction de la profondeur des cases de stationnement à  
5,5 mètres. 
 

Toute personne intéressée pourra se faire entendre concernant cette demande lors de 
la séance du conseil municipal qui aura lieu le lundi 1

er
 mai 2023 à 20h00 en la salle du 

conseil municipal située au 541, rue Notre-Dame à Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 
 

Donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce 29
e
 jour de mars 2023. 

 
 
 
 
 
 

Isabelle Dumont 
Directrice générale/greffière-trésorière, g.m.a., niv. 1 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
Aux contribuables de la susdite municipalité 

 
                                                   AVIS PUBLIC 
 
Est par les présentes, donné par la soussignée, directrice générale/greffière-trésorière, 
g.m.a., niv. 1 de la susdite municipalité que :  

 
Demande de dérogation mineure 

 
Avis public est donné qu’une demande de dérogation mineure au règlement de zonage 
numéro 427 et ses amendements concernant les lots 6525156 à 6569735 du Faubourg 
Notre-Dame à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village sera étudiée par le conseil à Notre-
Dame. 
 
La dérogation vise à : 

- autoriser une réduction de la profondeur des cases de stationnement à  
5,5 mètres pour l’ensemble du projet ; 

- d’autoriser une marge de recul arrière de 5,36 mètres pour le futur bâtiment 
projeté sur le lot 6569727 ; 

- d’autoriser une réduction à 6,15 mètres de la marge de recul avant du futur 
bâtiment projeté sur le lot 6569728. 
 

Toute personne intéressée pourra se faire entendre concernant cette demande lors de 
la séance du conseil municipal qui aura lieu le lundi 1

er
 mai 2023 à 20h00 en la salle du 

conseil municipal située au 541, rue Notre-Dame à Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 
 

Donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce 29
e
 jour de mars 2023. 

 
 
 
 
 
 

Isabelle Dumont 
Directrice générale/greffière-trésorière, g.m.a., niv. 1 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
Aux contribuables de la susdite municipalité 

 
                                                   AVIS PUBLIC 
 
Est par les présentes, donné par la soussignée, directrice générale/greffière-trésorière, 
g.m.a., niv. 1 de la susdite municipalité que :  

 
Demande de dérogation mineure 

 
Avis public est donné qu’une demande de dérogations mineures au règlement  
concernant les lots 6564332 à 6564337 à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village sera  
étudiée par le conseil à Notre-Dame. 
 
Les dérogations visent à : 

- autoriser une réduction de la profondeur des cases de stationnement à  
5,5 mètres pour l’ensemble du projet (lots 6564332, 6564333, 6564334, 
6564335, 6564336 et 6564337) ; 

- autoriser une marge de recul de 0 mètre pour le bâtiment accessoire situé 
sur les lots 6564332 et 6564337 ; 

- autoriser une marge de recul de 0 mètre pour le bâtiment accessoire situé 
sur les lots 6564333 et 6564336 ; 

- autoriser une marge de recul de 0 mètre pour le bâtiment accessoire situé 
sur les lots 6564334 et 6564335 ; 

- autoriser une réduction de l’espace entre les stationnements et les bâti-
ments principaux à 0,4 mètre de moins que la norme de 1,5 mètre. 
 

Toute personne intéressée pourra se faire entendre concernant cette demande lors de 
la séance du conseil municipal qui aura lieu le lundi 1

er
 mai 2023 à 20h00 en la salle du 

conseil municipal située au 541, rue Notre-Dame à Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 
 

Donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce 29
e
 jour de mars 2023. 

 
 
 
 
 

Isabelle Dumont 
Directrice générale/greffière-trésorière, g.m.a., niv. 1 
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ASSOCIATION FÉMINISTE D’ÉDUCATION ET D’ACTION SOCIALE 
AFEAS LOCALE NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL 

INVITATION AUX MEMBRES 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
LE MARDI 16 MAI 2023 À 19H  

AU PRESBYTÈRE 
 

AU PROGRAMME 
Rapport d’activités Afeas 2022-2023   

Rapport financier annuel  
Élection et nominations au Conseil d’Administration 2023-2024 

 
Au grand plaisir de vous accueillir! 

 
Jacqueline Demers (819-336-3478) 

Mai 2023 

Un permis doit avoir été émis par 
la municipalité pour faire du col-
portage dans les rues du Village. 

 
Il est interdit de colporter ou  

solliciter sans permis.   

Aidez-nous à vous protéger,  
demandez à voir le permis et  

appelez la police dans le doute ou 
si le colporteur n’a pas de permis 

de sollicitation valide. 
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6 avril 
20 avril 

À toutes les semaines 
À partir du 4 mai 
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 UNE ORGANISATION TOURNÉE VERS L’AVENIR 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONSEILS DE PRÉVENTION EN LIEN AVEC DE LA VENTE ITINÉRANTE 
 
 
Trois-Rivières, le 1er avril 2023 - Les policiers de la Sûreté du Québec désirent rappeler quelques conseils de prévention 
aux résidents qui sont sollicités par des vendeurs itinérants offrant des services ou des produits à domicile. 
 
Les vendeurs qui font du porte-à-porte emploient parfois des tactiques de vente sous pression et peuvent être très 
insistants auprès des personnes, qui finissent souvent par acheter un produit ou signer un contrat pour un service malgré 
leur réticence. Quelques conseils : 

• Gardez toujours les portes verrouillées, et ce, même si vous êtes dans la maison ou dans la cour.  
• Regardez par la fenêtre ou judas pour voir la personne qui sonne à votre porte. Si vous ne pouvez pas la voir, 

demandez à travers la porte l’identité du visiteur. 
• Même s’il semble honnête, il ne faut JAMAIS laisser un inconnu entrer dans la maison. 
• Demandez à la personne de s’identifier : son nom, la compagnie ou de l’organisme de bienfaisance qu’elle 

représente et de produire une pièce d’identité avec photo.  
• Demandez-lui de voir le permis que la municipalité lui a décerné. Par la suite, vérifiez auprès de votre 

municipalité si la personne, la compagnie ou l’organisme, a le droit d’effectuer de la vente itinérante ou de la 
sollicitation. Si le représentant n’a pas de permis ou que la présence de l’individu dans le quartier vous 
insécurise, contactez les policiers. 

• Avant toute chose, demandez-vous si vous en avez vraiment besoin. Nous vous conseillons de magasiner vous-
même pour demander des soumissions. Vous aurez ainsi toutes les informations en main et un délai de réflexion 
avant de signer un contrat. 

• Ne donnez jamais de renseignements personnels, ni d’argent, ni de chèque, ni de copies de factures ou d’états 
financiers. 

• Renseignez-vous sur vos droits. Consultez l’Office de la protection du consommateur. Vous pouvez également 
consulter le Centre antifraude du Canada pour vous informer sur les différentes fraudes courantes et les conseils 
de prévention à leur sujet. 

La Sûreté du Québec vous invite à être vigilant par rapport à ce type de sollicitation et vous rappelle que toute information 
sur des activités de nature criminelle peut être communiquée en tout temps, de façon confidentielle, à la Centrale de 
l’information criminelle au 1 800 659-4264. 

 
 
Service des communications et de la prévention 
Région Mauricie-Lanaudière 
Sûreté du Québec 
819 379-7195 
www.sq.gouv.qc.ca 

Communiqué de presse 
 

 

  

 

 POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 
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ANIMAUX MORTS 

 
  Pour signaler un animal mort      
  (mouffette, chat, raton laveur ou  
  autre) en bordure du chemin ou    
  Autre       
 SPAD 
Tél: 819-472-5700 

 

 

 

 
 

Un contenant pour la  
récupération des piles est  

disponible au Centre  
Récréatif Léo-Paul Therrien 

541 rue Ducharme et à l’Hôtel de Ville 
541 rue Notre-Dame  

 

VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 

          Heures d’ouverture: 
 
  Mercredi  de 13h00 à 16h00 
           de 18h00 à 20h00 
  Jeudi        de 13h00 à 16h00 
 
  DERRIÈRE LE PRESBYTÈRE   
  

  LE BAC POUR LA RÉCUPÉRATION DES  
  VÊTEMENTS EST CELUI SITUÉ À CÔTÉ DE L’ÉGLISE 

              Monique Audet, responsable 819 336-2113 



ANNONCES CLASSÉES 

  

Hameçonnage – comment le détecter !  
Si vous avez un doute avec un message que vous recevez (texto ou courriel); il y a forcément un lien à faire avec ces 

trois situations; ne tombez pas dans le panneau !   

 

              
  

L’équipe de la Caisse est à planifier des conférences en présentiel avec certains organismes du milieu pour bien vous 

outiller et vous informer sur la sécurité, la fraude et le hameçonnage. Surveillez nos prochaines publications ! 

===================================================  

Vous pensez à une première propriété ? 

         
 

Profitez de cette offre en allant sur votre compte AccèsD !                                    Source : www.desjardins.com  
 

 

Siège social Notre-Dame-du-Bon-Conseil    Centre de services Saint-Cyrille-de-Wendover   

330, rue Notre-Dame     Centre de services Saint-Félix-de-Kingsey   
Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0          
Téléphone : (819) 336-2600 / Télécopieur : (819) 336-2731         

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

        

Source : www.desjardins.com  

 



LE VILLA-JOIE 



 
 

Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
 
NO. URGENCE EN TOUT TEMPS: 819 336-2744 #7 
(si pas de réponse, laisser un message nous vous 
rappellerons) 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:  
www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

 
 

 Numéros de téléphone importants 
  
 

 Âge d’Or     819 336-3334 

 Ambulance        9-1-1 

 Bureau de poste    819 336-2611 

 Carrefour jeunesse-emploi  819 358-9838 

 C.L.S.C.     819 474-2572 

 Centre récréatif L.-P. Therrien 819 336-2744 #5 

 Commission de Développement  

 Socio-Économique Village  819 336-2744 

 CPE Papillon Enchanté   819 336-5452 

 Distilla-Cèdre    819 397-5010 

 École Bon-Conseil   819 850-1622 

 Fourrière municipale   819 472-5700 

 HLM      819 474-1227 

 Hôtel de ville, village   819 336-2744 

 Info-Crime           1-800-711-1800 

 Info-Santé          8-1-1 

 Patinoire     819 336-3224 

 Police          9-1-1 

 Pompiers          9-1-1 

 Presbytère Bon-Conseil  819 336-2163 

 SPAD     819 472-5700 

 Transport collectif (billetterie)         819 336-2744 

 Vestiaire     819 336-2113 

 

Place aux organismes 
          
 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé sauf pour le mois 
de décembre c’est le 10 à cause du congé des fêtes. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:         $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 

 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Mélissa Pineault 
 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

 
Bibliothèque municipale 

                  541, rue Notre-Dame 
 

Heure d’ouverture: 
 
Horaire 
 
Lundi: 15h00 à 18h00 
Mercredi:   9h00 à 11h00 et 18h30 à 20h00 
Jeudi:   9h00 à 11h00  et 18h30 à 20h00 
Samedi:   9h00 à 11h30  
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 
 
Téléphone: 819 336-2744 #4 ou poste 205 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjXgLiXyeLRAhXH5IMKHd2KBo8QjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fwww.saint-joachim.com%2Fai1ec_event%2Fsalon-du-livre-college-rene-char%2F%3Finstance_id%3D668&bvm=bv.145063293,d.a
http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjejb7SyeLRAhUH6oMKHbvcBUwQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Ffr.freepik.com%2Fphotos-vecteurs-libre%2Fplume-ecriture&bvm=bv.145063293,d.amc&psig=AFQjCNEwpddsaeMyb_togpsJb5Ck5Z

